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 LES INCOTERMS  
 « Prendre en compte la refonte de 2010 » 

 

 

 

DESTINATAIRES  Toute personne impliquée dans les opérations d’exportation et 

d’importation de l’entreprise. 

  

OBJECTIFS  Approcher les raisons de la réforme 

 Mesurer le rôle des incoterms dans la négociation commerciale 

 Déterminer les risques et les frais des parties prenantes au 

contrat 

  

METHODE  Utilisation de supports pédagogiques appropriés 
 Animation par des exercices, des tests et des études de cas 

 Préférence d’une approche terrain plutôt que de concepts 
abstraits 

 Travail actif des participants, individuellement et en groupe 

  

  

INTERVENANT  Pascale DI FELICE 

Consultante formatrice depuis 1986, elle intervient en stratégie de 

développement à l’international,  management des opérations de 

commerce import/export,  douane et fiscalité 

 

  

PROGRAMME  Présentation des incoterms applicables au 1er janvier 2011 

 Les suppressions, les nouveautés, les précisions 
 Les familles d’incoterms E, F, C et D 

 La répartition des risques et des frais 
 Les incoterms et les CGVE 

 

Le choix de l’incoterm dans une opération de vente ou 

d’achat et ses implications aux niveaux :  

 Du calcul des prix de vente ou des coûts de revient 
 Des aspects logistiques (transport, douane) 
 Des aspects financiers (techniques de paiement) 

 Des documents 

  

MODALITES PRATIQUES   

 Durée :  1 jour 
 

 Dates :  1er février 2011 
 12 mai 2011 



   

 

 

Jb 2/2 

 3 novembre 2011 

 

 Horaires :  9h à 12h – 13h30 à 17h30 
 

 Lieu :  GROUPE FORMATION ENTREPRISE CCI DE LA SAVOIE 
Bâtiment Homère - 13 avenue du Lac de Constance 

Savoie Technolac  - 73381 LE BOURGET DU LAC CEDEX 

  

 Autres informations :  Possibilité de restauration à proximité 

  

FRAIS D’INSCRIPTION   

 Par participant :   325 €uros nets de taxes (hors frais de restauration). 
  

  

 
 
 


